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Observation Mode de 
dépôt

Date de 
dépôt

Heure 
de 
dépôt

Email Nom Adresse Code postal Ville Téléphone Environnement Héberge des 
espéces 
protégées

 Qualité de 
vie,Bien-être, 
perte du petit 
parc de la zone 
de verdure, 
havre de 
verdure, 
compost

Impact visuel 
du  bâtiment, 
qualité 
architecturale

Taille du 
transformateur

Questions 
juridiques/propr
iété du 
terrain/Entretie
n par la 
copropriété

Parcelles 
privées 
concernées par 
le projet d'EP

Construction 
de la route et 
perte d'une 
partie de 
l'espace vert

La dépréciation 
immobilière et 
préjudice 
financier 
généré par le 
projet

Déficit de 
concertation

Qualité de 
l'information 

Difficulté de 
lecture du 
dossier

Durée de 
l'enquête 
publique 
insuffisante 
pour partager le 
projet

Demande d'un 
temps de réflexion 
complémentaire 

Pas d'avis du 
Maire

Réunion de 
concertation : 
pas d'Elu ou 
technicien de 
la Ville

Dangerosité études 
d'impact, et 
réponses sur les 
nuisances

Etudes de bruit, 
nuisances 
sonores y 
compris pour la 
faune animale

Zone 
inondable

Situé sur un 
couloir aérien

Périmètre 
d'études 
insuffisant

Accès pendant 
les travaux

proposition 
d'une 
alternative 
d'implantation

Ailleurs ou Pas 
opposé mais 
ailleurs

Court délai 
entre le début 
des travaux et 
l'avis du CE

Gaz en 
décroissance

Autres

1 Bonjour,
Ce projet d'implantation d'un poste de distribution de gaz sur le Square du Pont de Sèvres n'a fait l'objet d'aucune 
consultation ou information auprès des habitants de la résidence du Square du Pont de Sèvres ni de ses représentants. 
Ce n'est que lors d'une rencontre fortuite avec les représentants de GRT Gaz il y a quelques semaines que nous avons 
eu quelques détails du projet, alors que les travaux devraient débuter en juillet 2021 !
Il est clair que ce projet va représenter une extrême nuisance pour les habitants de la résidence, d'autant plus qu'il 
s'inscrit en totalité sur le terrain de jeux pour enfants de la résidence(voir photo jointe) et sur une partie du square, zone 
de repos et détente pour les résidents plus âgés. 
Nous avons la jouissance de la totalité de ces terrains depuis quasiment la construction de la résidence (1953). La 
copropriété en a assuré l'entretien depuis le début de la jouissance des terrains. La propriété juridique de l'ensemble de 
ce terrain au bénéfice de notre copropriété peut donc tout à fait être argumentée et attestée.
Ainsi ce projet va amputer gravement un des rares espaces verts à proximité de nos immeubles occupés maintenant 
par une population de jeunes couples avec enfants (près de 1000 personnes dont plus de 200 enfants). 
Enfin, il est important de noter que ce poste de distribution sera situé exactement sur le couloir aérien (extrêmement 
fréquenté) réservé au trafic des hélicoptères.
Ce projet, qui comporte manifestement des failles juridiques en termes de propriété des terrain et qui affecte la 
préservation environnementale du  site est inacceptable. Nous demandons que d'autres  solutions alternatives soient 
étudiées
Bien cordialement

Formulaire 01/04/2021 17:41 marc.heraud@gmail.com HERAUD 8 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

06.70.74.59.18 1 1 1 1 1

2 Madame, Monsieur,
Je m'oppose à ce projet.
Plus que jamais le souci de la préservation de l'environnement doit être central.
La municipalité de Boulogne-Billancourt est déjà extrêmement dense et bétonnée.
L'espace vert à présent menacé était un petit ilot de verdure, une aire de repos pour les résidents et une détente 
visuelle pour les nombreux piétons, se rendant en ville ou vers le métro.
De plus, il héberge des espèces protégées, comme des hérissons que j'ai pu observer occasionnellement.
Son bétonnage conduira irrémédiablement à un recul supplémentaire de l'espace naturel.
Je vous prie d'envisager l'abandon de ce projet ou son déplacement dans un lieu moins gênant pour l'urbanisme. Ce ne 
sont pas les espaces qui manquent au milieu des voies de circulation ou qui on été dégagés à l'occasion du chantier du 
Grand Paris.

Merci pour votre attention.

Cordialement,
Jean-Christophe Baptiste

Formulaire 01/04/2021 21:19 jc@phocean.net JEAN-
CHRISTOPH
E BAPTISTE

21 quai Alphonse Le 
Gallo
appt 117

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

06.65.47.17.77 1 1 1 1

3 Bonjour,

Après l’annonce brutale et sans préambule du projet de construction du transformateur de gaz, nous ne pouvons 
accepter un tel projet avec toutes les conséquences que cela induit. 
-Destruction d’un espace de vie important pour les résidents 

1-la disparition du terrain de jeux des enfants ou ils font des parties interminables de foot sous la surveillance de leurs 
parents.

2-Disparition du petit square avec les bancs ou chacun aime y venir pour lire, se reposer ou discuter avec des amis. Nous 
y avions organisé, avant la pandémie, un apéro voisins histoire de faire connaissances, anciens et nouveaux résidents, 
jeunes et moins jeunes et de créer des liens. 

3-Et aussi, ce qui n’est pas négligeable du point de vue environnemental, la disparition de ce seul havre de verdure ou 
des centaines de petits oiseaux (moineaux, mésanges charbonnières, mésanges bleues, rouge-gorge…) viennent nicher 
chaque année et qui nous ravissent les oreilles de leur chant à l’arrivée du printemps.

-Ensuite ce projet a une autre conséquence pour les propriétaires, c’est la décote immobilière de nos biens.

Le risque ZERO n’existe pas, et il n’est pas sécurisant pour nous d’avoir ce transformateur à 30m de notre logement.

En conclusion, nous vous prions d’envisager l’abandon de ce projet pour le bien-être des résidents et de tous les 
riverains du square.

Merci de votre attention
marylène et Christian MARTY

Formulaire 02/04/2021 10:47 marylene_m@yahoo.fr MARTY 10 SQUARE DU PONT 
DE SEVRES

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0662251207 1 1 1 1 1 1

voir ci-
dessus

Je  rajoute les photos  pour étayer mon  observation qui ne sont pas passées par erreur sans doute!
Marylène et Christian MARTY

Formulaire 02/04/2021 11:32 marylene_m@yahoo.fr 10 SQUARE DU PONT 
DE SEVRES

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0662251207 Un moment de 
repos  04 
2011.jpg

Partie de foot 
2020.jpg

5 Madame, Monsieur,

En tant que propriétaire au sein de la résidence du square du Pont de Sèvres où le projet de construction d'un poste de 
gaz est envisagé, je 
m' étonne de découvrir dans le dossier que la Société du Grand Paris a fait l'acquisition de la parcelle AJ30 pour 
permettre la construction du poste en 2018. Nous découvrons ce projet en mars 2021 !

Il empiétera sur une zone arborée de notre résidence où les habitants ont l'habitude de se reposer sur les bancs et les 
enfants ont l'habitude de jouer. Nombre de propriétaires se sont fixés au square du Pont de Sèvres pour son 
environnement verdoyant.

En outre, le projet de construction concerne du gaz. 
Il n'a vraisemblablement pas été pris en compte que le poste se situera à proximité de notre parking occupé en 
permanence par les voitures et motos des résidents, ce qui multiplie les risques d'explosion en cas de danger.
Enfin, il est précisé dans le rapport d'utilité publique que les lieux devront être remis dans leur état initial et que le projet 
doit avoir un impact visuel réduit. Comment cela est-il possible avec la construction de ce bâtiment "poste parcelle" 
comme indiqué dans le rapport, qui devrait avoir des ddimensions non négligeables et devrait être clôturé selon les 
informations dudit rapport.

Pour toutes les raisons susvisées, je m'oppose à ce projet en l'état qui va dénaturé notre environnement et vous saurai 
gré de bien vouloir envisager un autre emplacement pour ce poste de distribution de gaz.

Cordialement.

Formulaire 02/04/2021 13:17 disle.laurence@gmail.com 10 SQUARE DU PONT 
DE SEVRES

1 1 1 1 1 1 1

6 QCurieusement , il n'est pas fait mention de l'emplacement exact du projet de construction ! Ilme semble que cela est 
en totale contradiction avec les informations qui stipulent que " Cette procédure associe le public en lui permettant de 
mieux comprendre son intérêt et sa bonne insertion dans le cadre de sa vie local et quotidien " . Ce projet de 
construction , il faut que le public le sache , est prévu dans l'enceinte d'une copropriété qui existe depuis 68 ans . Celle-ci 
a toujours connue le même espace et surtout entretenue celui-ci pour le plus grand bonheur de ses résidants . 
Soudainement , un projet est présenté sans que notre résidence en ait eu écho avant seulement quelques jours ! 
Aucune concertation préalable ni même une prise de contact avec ses représentants ! Je n'ose croire que nous soyons , 
en tant qu'administrés de ce secteur de Boulogne-Billancourt , tenus pour quantités négligeables! Acun projet , de 
quelque nature que se soit , ne justifie une telle position. J'attire votre attention sur la dégradation irréversible de notre 
environnement,sans compter la dangerosité inhérente à ce tye de projet qui ne peut qu'entraîner une baisse 
significative de la valeur de nos biens,voire un arrêt brusque de leur cession .Le tout dans un contexte pour le moins 
défavorable !  Pour tout cela , je demande que ce projet désastreux pour notre communauté soit abandonné . Gérard 
LELONG

Formulaire 03/04/2022 00:29 lelonggerard@bbox.fr LELONG 14 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

06.62.22.80.54 1 1 1 1 1

7 Madame, monsieur, Résident du square du Pont de Sèvres, je m'oppose fermement au projet de construction de 
transformateur de gaz à cet emplacement. Cet espace vert est en effet apprécié des résidents pour s'aérer ou se 
reposer et des enfants pour jouer en plein air. Cordialement, Paul-Arthur de La Faire

Formulaire 03/04/2021 12:00 pa.delafaire@gmail.com PAUL-
ARTHUR DE 
LA FAIRE

12 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

1

8 En tant que copropriétaire du 2 Square du Pont de Sèvre à Boulogne-Billancourt, je m'oppose farouchement à la 
construction du poste de distribution de gaz car il empiète sur ma propriété, réduisant ainsi la valeur commerciale de la 
résidence entière. Ce local hideux, a nulle valeur architecturale non seulement gâchera visuellement le paysage des 
bords de Seine, mais réduira considérablement la surface utile de l'aire de jeux sur laquelle il veut être construit. Cette 
surface représente actuellement le seul endroit sécurisé destinée aux loisirs des enfants habitant dans la résidence. Cela 
sans parler des risques pour leur santé, voire leur vie, en cas d'incident technique (fuite, explosion ou autre). J'espère 
donc que le bon sens et la conscience écologique des responsables de la ville de Boulogne l’emportera sur les intérêts 
commerciaux sans scrupules des développeurs de ce projet.

Formulaire 03/04/2021 12:18 rarana@fidelia-assistance.fr ARANA 
BUSTAMAN
TE RAUL

2 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0612216840 1 1 1 1 1 1

9 Le choix d’installer un gros transformateur de gaz, face à 220 appartements, impliquant la suppression d’une grande 
partie du terrain de jeux destiné aux enfants et du petit square de repos de la copropriété n’est pas concevable. C’est le 
seul endroit ou les enfants jouent en toute sécurité et en plein air. Cet espace arboré et verdoyant est un lieu de 
convivialité et de repos pour les résidents jeunes et moins jeunes. Le petit square avec les bancs permet à chacun de se 
reposer, de lire ou de bavarder et de créer des liens. Je m’oppose à ce projet qui va supprimer l’espace de jeux des 
enfants et dénaturer notre environnement. Je m’oppose à ce projet qui va supprimer l’espace de jeux des enfants et 
dénaturer notre environnement. MARTY ch.

Formulaire 03/04/2021 18:35 christian.marty@dbmail.com MARTY 10 SQUARE DU PONT 
DE SÈVRES

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

06.60.24.65.28 1 1 1

10

Photo Marty . Ch 03/04/2021 18:39 christian.marty@dbmail.com 10 SQUARE DU PONT DE SÈVRES92100 BOULOGNE BILLANCOURT0660246528
11 C’est avec surprise et colère que nous avons découvert en mars 2021 un projet qui est sur le point de se réaliser. Aucune 

information, aucune concertation.
La construction d’un poste de distribution de gaz est prévue sur un terrain que la copropriété « square du Pont de Sèvres 
» entretient depuis plus de 50ans. Nous payons une société pour élaguer les arbres, tondre la pelouse. La clôture le long 
du quai Le Gallo qui menaçait de s’affaisser a été changé, il y a 2 ans environ. Depuis peu, de nouveaux bancs ont été 
installés.
Le risque zéro n’existant pas, cela ne semble pas judicieux d’installer un transformateur près d’un parking où se garent 
motos et voitures et à 30m des logements.
La préservation de cet ilot de verdure est essentielle surtout en cette période de crise. Ce sont 200 familles qui sont 
installées là, soucieuses de leur environnement. Les enfants jouent sur le terrain central. D’autres lisent et passent un 
moment sur les bancs. Nous avons le plaisir de voir que de plus en plus d’oiseaux font leur apparition.
Bien évidemment ce projet aura des conséquences sur la valeur de nos appartements, valeur revue à la baisse.Nous 
vous demandons expressément d’envisager un autre emplacement pour ce bâtiment industriel à risque avéré, 
indépendamment des nuisances esthétiques et environnementales. 
Cordialement Pierre et Chantal Floch

03/04/2021 19:53 chantal.floch@hotmail.com FLOCH 14 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0608323617 1 1 1 1 1 1 1 1 1

12 Je vous informe par ce présent message de notre indignation devant ce projet qui consiste à enlaidir cet espace devant 
nos yeux. 
il faut absolument reconsidérer cet emplacement qui ne convient pas, protéger notre patrimoine espaces verts et 
aménagement. 
Nous aimerions connaître les raisons des motivations du choix de cet emplacement et faire entendre la voix de ceux, qui 
vivent en face et qui doivent accepter ce bunker inesthétique dans leur jardin. 
Veuillez svp, étudier des alternatives où cette construction serait dissimulée au maximum afin à la fois de satisfaire au 
projet du gp et agrémenter de façon non agressive nos espaces de détente et de verdure..Isabelle

Formulaire 04/04/2021 05:42 Isabelle.chevalier33@wanad
oo.fr

CHEVALIER 12 square du Pont de 
Sèvres 

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

1 1 1

13 Résidente du square du Pont de Sèvres , depuis 1954., je m'oppose à cette implantation sur un terrain de jeux que, 
malgré un flou juridique nous considérons comme faisant partie de nos espaces verts privés depuis 1948. Espace 
entretenu par nos soins et avec notre contribution financière. Nous n'avons aucune réponse réelle sur les nuisances . 
Cette verrue inesthétique fera baisser la valeur immobilière des appartements et privera les familles d'un lieu de 
détente. Je refuse cette solution de facilité, non concertée, tout en sachant qu'un tel équipement est indispensable. 
Maryse Tripier,

Formulaire 04/04/2021 14:17 maryse.tripier@gmail.com 1 1 1 1 1 1

14 C'est inadmissible d'apprendre une telle information seulement 4 mois avant le début de vos travaux. Je m'oppose à 
l'implantation d'un poste de distribution de gaz sur la partie jardin et espace loisirs des résidents du Square du Pont de 
Sèvres. Vous choisissez une zone de résidence qui est entretenue depuis de nombreuses années et utilisée par les 
résidents dont beaucoup d'enfants. Vous décidez de construire un bloc d'alimentation de gaz de taille importante juste 
sous nos fenêtres, avec un risque éventuel à quelques mètres de nos habitations. C. Grabowiecki

Formulaire 05/04/2021 10:32 christianegrabowiecki@sfr.fr GRABOWIE
CKI 
CHRISTIANE

14 SQUARE DU PONT 
DE SEVRES

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

1 1 1 1 1 1

15 A notre grande surprise, il a été décidé unilatéralement de construire un transformateur de gaz sans en informer les 
personnes qui vivent à proximité de celui-ci. Il va sans dire que ceux qui prennent ces décisions ne vivent pas à côté. 
Cette espace de verdure en voie de disparition, car il n’y a pas beaucoup dans le quartier, doit rester un espace 
accueillant et vert. Celui-ci est d’ailleurs bien entretenu par la résidence du square du Pont de Sèvres. Il y a de 
nombreuses espèces d’animaux qui viennent dans cet espace paisible. Notamment des perruches qui y reviennent pour 
plusieurs mois chaque année . C’est un espace où les enfants de la résidence peuvent venir jouer en toute sécurité. 
L’espace est aussi utilisé par la copropriété pour leur compost, qui participe à la réduction des déchets et à la protection 
de l’environnement. En plus de la destruction de l’îlot de verdure pour les besoins du Grand Paris à quelque mètres, cela 
commence à faire beaucoup de saccage de l’espace public « vert ». Merci de proposer des alternatives et de prendre en 
considération l’avis les habitants. Cordialement, Arnaud

Formulaire 05/04/2021 14:50 1 1 1 1

16 La zone concernée part la proposition fait partie de la copropriété square du pont de Sèvres, elle est entretenue par les 
copropriétaires en tant qu'espace vert (il y en a d'ailleurs très peu dans le quartier). Un compost y est installé pour 
réduire les déchets organiques. C'est en particulier un terrain de jeu apprécié des enfants et des parents car elle est bien 
délimitée pour que les enfants y jouent en toute sécurité. Les copropriétaires ne disposent pas d'extérieur (ni balcon ni 
terrasse), ce sont les seuls endroits pour profiter de l'extérieur. Je suis donc opposée à cette proposition. Cordialement, 
Liliane

Formulaire 05/04/2021 15:05 liliane.srith@gmail.com 18 Square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

1 1 1 1

17 Mesdames, Messieurs, J'ai été très surprise de découvrir ce projet et cette enquête publique organisée que 3 mois 
avant le début présumé des travaux. J'habite sur le Quai Alphonse le Gallo, et je passe tous les jours, comme beaucoup 
de boulonais, devant le Square du Pont de Sèvres pour rejoindre le métro. Il s'agit de la seule zone de verdure dans cet 
ensemble bétonné et bruyant du Pont de Sèvres. Je constate avec colère que les habitants de la résidence seront privés 
de cet espace vert où je vois tous les jours des familles profiter de l'extérieur, des enfants jouer, et diverses espèces 
d'oiseaux prospérer. Les habitants entretiennent manifestement à leurs frais ces espaces, et il serait injuste de les priver 
du peu de verdure qui subsiste devant chez eux. Sans oublier la coupe des arbres pour les seuls besoins des travaux qui 
est à elle seule contraire à l'accueil vital de la biodiversité en ville. De plus, il existe des risques évidents d'une telle 
installation pour l'ensemble des habitants vivants à proximité, et pour les riverains empruntant tous les jours ce chemin 
d'accès vers les transports en commun. "L'utilité publique" ne justifie en rien la suppression d'espaces végétalisés, en 
ville ou ailleurs, surtout dans le contexte de crise sanitaire, sociale et environnementale actuelle. Pour toutes les raisons 
précédentes, je soutiens la mobilisation, et je m'oppose fermement à ce projet de poste de distribution de gaz. 
Cordialement, Céline P.

Formulaire 05/04/2021 15:07 celine.eve.p@gmail.com PELLETIER 
CÉLINE

92100 1 1 1 1 1

18 Madame le Commissaire Enquêteur. C’est en tant que présidente du conseil syndical et porte-parole de toutes les 
personnes âgées n’ayant pas internet pour exprimer leurs revendications que je vous transmets ce message. Fin mars 
2021 GRTgaz nous prévient du projet pour une construction envisagée dans le courant de l’été ! Aucune concertation 
préalable n’a été faite auprès des résidents. Quelques 500 adultes et 200 enfants vivent dans ce lieu ! Fin mars 2021 
GRTgaz nous prévient du projet pour une construction envisagée dans le courant de l’été ! Quelques 500 adultes et 200 
enfants vivent dans ce lieu ! L’implantation de ce transformateur se situe sur une parcelle de terrain qui présente une 
faille juridique que nous sommes en train d’étudier. Raison pour laquelle nous déposerons un recours. Cette partie ainsi 
que son enceinte ont été entretenues par nos soins depuis les années 60. Nous avons remplacé le grillage de clôture en 
2018 qui tombait sur la voie du quai Le Gallo. Cela devait revenir à la Mairie qui maintenant revendique cette surface. 
Nous avons élagué les arbres, dû dégager et couper ceux tombés lors de la tempête de décembre 1999 sans que la 
mairie ne se soit manifestée. La très grande emprise au sol restreint un terrain de jeux de ballons sur lequel les enfants 
se retrouvent chaque fin de journée en tout sécurité et sous la surveillance de leurs parents aux fenêtres. A côté un petit 
square permet aux adultes de se retrouver entre voisins ou de lire en solitude.  Ce bâtiment inesthétique aura aussi un 
impact important sur la valeur de l’immobilier. Nous n’avons aucune information précise sur les potentielles nuisances 
sonores risquant de modifier la faune locale. La proximité de nos bâtiments effraie les résidents. Ce bâtiment 
inesthétique aura aussi un impact important sur la valeur de l’immobilier. Pour toutes ces raisons nous demandons 
qu’une autre alternative soit trouvée afin de préserver l’intégralité de l’espace où nos jeunes et nos aînés se retrouvent 
en toute tranquillité. Pour toutes ces raisons nous demandons qu’une autre alternative soit trouvée afin de préserver 
l’intégralité de l’espace où nos jeunes et nos aînés se retrouvent en toute tranquillité.  Françoise Delachaume

Formulaire 15:59 fcdelachaume@yahoo.fr 6 square du pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0687584893 1 1 1 1 1 1 1 1 1

19 Il est absolument scandaleux d'installer sur cet espace dédié aux loisirs une structure de ce type. Imaginez deux wagons 
de chemin de fer dans votre jardin et vous comprendrez! L'Etat se rend compte subitement qu'il est propréitaire d'un 
terrain dont il a laissé pendant des décennies aux usagers le soin de l'entretenir pour en détruire et l'esprit et la finalité! 
Politiquement c'est une faute, écoligiquement, un massacre. Philippe Ridet

06/04/2021 21:16 ridet@lemonde.fr 10 SQUARE DU PONT DE SEVRES92100 BOULOGNE BILLANCOURT0699524646 1 1 1

20 Je suis révoltée par la procédure expéditive concernant l'installation  de ce poste de distribution de gaz qui met les 
résidents au pied du mur et les traite par le mépris. 
C'est un véritable rapt de l'espace vert de la copropriété, espace très utilisé par les résidents de tout âge pour s'aérer, se 
divertir et échanger.
En conséquence, je m'oppose à la construction de cette verrue architecturale dont l'implantation peut être trouvée 
ailleurs que dans une propriété privée.
Claire Charlon

Formulaire 06/04/2021 21:23 claire.charlon06@gmail.com CHARLON 10 square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 06.80.27.02.45 1 1 1 1 1

21 Bonjour 

Habitant face à l’endroit où est prévue cette installation je m’y oppose fermement pour les raisons suivantes :

Ce poste est positionné sur un terrain de jeux pour enfant qui est entretenu par la copropriété et dont les voisins jouisse 
depuis des années pour y faire jouer leur enfants. Cela représente donc non seulement une nuisance visuel mais 
également un élément pouvant être dangereux pour des enfants qui jouerais autour .

Déplus cela fait plusieurs années que ce terrain est entretenu par la copropriété via les charges que nous payons et non 
par la ville ou par grt gaz je pense donc que nous sommes en droit de réclamer un droit de regard sur le devenir de ce 
terrain et sur ce qui va y être construit 

Cordialement 

Formulaire 06/04/2021 21:57 amelouarab@hotlail.fr OUARAB 4 square du Pont de 
Sèvres 

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

1 1 1 1

22 Vraiment pas d'accord. Quel gâchis! Est ce que ça peut se faire sur la bout de verdure/terraine au milieu des deux rues 
en face ce qui dérangera pas les gens et habitants des résidences privés

Formulaire 07/04/2021 14:58 gillotin.holden@wanadoo.fr 5 avenue du Maréchal 
Juin

92100 92100 
BOULOGNE 
BILLANCOURT

0683591070 1

23 Madame bonjour,

Veuillez consulter le document joint et dîtes-nous en toute franchise si vous accepteriez d'avoir une telle verrue 
inesthétique et potentiellement dangereuse dans votre jardin ? 
Accepteriez-vous que vos enfants jouent à proximité d'un bunker ?
Qu'en pense Monsieur le maire ?
Accepteriez-vous le passage du TGV à proximité de votre domicile ?
Que compte faire la mairie pour les préjudices causés dés à présent à ses administrés ?
Je ne vais pas répéter les arguments parfaitement légitimes avancés par la présidente du conseil syndicale.
Nous savons tous que les opérateurs (téléphone, électricité, gaz, eau, ...) misent sur la "courtoisie" des élues sans tenir 
compte des nuisances causés à la population.

Vous l'aurez saisie, je m'oppose catégoriquement à cette implantation.

Cordialement
Cédric Zirak

Formulaire 08/04/2021 14:47 1 1

24 Bonjour,
En tant que copropriétaire du 10 Square du Pont de Sèvre à Boulogne-Billancourt, je m'oppose fermement à la 
construction du poste de distribution de gaz. En effet, cet endroit:
*est entretenu depuis des années à la charge de la copropriété
*est un des rares endroit de verdure où les enfants puissent jouer, des personnes âgées à mobilité réduites peuvent s'y 
installer et prendre l'air, un endroit de lien social entre voisins...
*serait un élément dangereux là où de nombreux enfant y jouent  
Je suis plus que choquée de voir ce genre de construction dangereuse avec cette proximité avec les habitants autour!!
Mme Caliskan

Formulaire 08/04/2021 14:58 melek.caliskan@hotmail.fr 10 square du pont de 
sevres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

0611723401 1 1 1

25 Je m'oppose catégoriquement à la mise en place du poste de distribution de gaz.

A part l'aspect esthétique,  je trouve cela très dangereux à proximité des immeubles.

En effet, cet espace est et a toujours été un espace de jeux pour les enfants, de rencontre entre les aînés et de manière 
générale un lieu de socialisation entre voisins.

De plus, cet espace a toujours été entretenu par la copropriété.

Je vous invite à nous proposer une autre solution alternative, par exemple aux abords de la Seine où déjà ce genres de 
bâtiments existent.

Diane Zirak 

Formulaire 08/04/2021 16:03 dianezirak@hotmail.com DIANE 
ZIRAK

8 square du pont de 
sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

1 1 1 1 1

26 Les jardins de la copropriété font partie des atouts majeurs de la résidence, majoritairement habitée par des familles.

Nos enfants jouent sur ce terrain de jeu quotidiennement. Nous, adultes nous en profitons également pour nous y 
retrouver et échanger entre voisins. 
Encore plus en cette période de pandémie que nous vivons depuis plus d’un an ! 

Il n’est vraiment pas pensable qu’un poste de distribution de gaz, et encore moins de cette dimension soit installé à une 
telle proximité d’habitations d’une part, et d’autre part, dans une zone où des enfants s’y rendent tous les jours !  

Nous espérons sincèrement que vous saurez prendre une décision raisonnable, raisonnée, permettant d’assurer le bien 
être et la securité des centaines d’habitants de cette résidence. 

Bien cordialement,
Arielle et Teddy Rakotomamonjy

Formulaire 09/04/2021 00:17 Arielle.rakotozafy@gmail.co
m

1 1 1
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27 Resident au sq du pont de sèvres , nous  avons appris  de manière brutale la mise en oeuvre d’un projet de 
transformteur de gaz sur une partie de notre residence faisant fonction d’aire de jeu pour les enfants , ou lieu de lecture 
pour adulte .
Il arrive parfois d’y voir également des familles pique niquer.

C’est pourquoi nous accueillons cette nouvelle avec effroi eu égard tant à la manière coercitive de faire emprise sur 
notre propriété tant à la nature du projet consistant en une installation d’un énorme Transformateur à gaz au milieu de 
nos espace vert ; ceux la entretenus depuis toujours par notre copropriété .

Un tel projet nous privant de notre espace  ne peut être mené contre notre gré.Un autre lieu plus sure et plus 
respectueux de l’environnement doit être choisi par grdf.

En outre aucune  présentation directe de cette installation ne nous a  été faite , elle ne saurait comporter aucun risque ( 
explosions , incendie, emanation...). Ceux la ne nous ont pas été présentés non plus ...
Nous craignons pour l’ensemble de nos residents qu’un accident survienne en cas de défaillance ou autre ...
Nous  demandons de choisir un emplacement plus approprié sans engager un risque pour autrui.

Pour toute ces raisons nous demandons de respecter la quiétude de ces lieux et  leur utilisation qui doivent demeurer .

Mme et Mr Ouahmane 

Formulaire 09/04/2021 11:41 elgaamouch.raja78@orange.
fr

OUAHMAN
E

8 square du pont de 
sèvres 

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

06.12.27.23.10 1 1 1 1 1 1

28 C'est avec effroi que j'ai appris par l'intermédiaire de l'enquête publique la construction d'un 
transformateur de gaz qui va empiéter considérablement sur un espace dédié au jeux d'enfants et de 
rencontres de bon voisinage.
Depuis des décennies cet espace est entretenu par les soins de la copropriété.
Il est impératif de trouver un autre lieu d'implantation afin de préserver les espaces de vie et de 
convivialité si importants pour le bien être des  résidents habitant une ville déjà très urbanisée.
Nous mettrons tout en oeuvre pour stopper cet inacceptable projet.

Michel Leguay

Formulaire ######## #### mjb.leguay@yahoo.fr MICHEL 
LEGUAY

6 square du pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOUR
T

1 1 1

29 Bonjour,
Nous avons constaté avec grande inquiétude le projet de déplacement de poste sur le terrain de la copropriété du 
square du Pont de Sèvres.
Plusieurs points nous semblent a minima contestables :
- que s'est-il passé entre le 20/03/2014 (date de création du plan) le 12/11/2015 (déplacement de l'emplacement du 
projet) et aujourd'hui ? Nous n'avons jamais été consultés sur ce projet alors que la copropriété a investi dans son terrain 
à travers tout un aménagement à destination du voisinage et des enfants. 
- pourquoi soudainement le 6 juillet 2020 le projet a-t-il été dépla
- le futur bâtiment va détériorer esthétiquement toute la copropriété, notamment les étages inférieurs : pourquoi 
positionner le bâtiment de la sorte, pourquoi ne pas trouver un emplacement moins dangereux ; surtout que d'après les 
plans fourni, le poste peut être installé à de nombreux endroits du tracé

Formulaire 10/04/2021 11:15 enzo.francois@gmail.com FRANCOIS 
LAURENT

8 square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

1 1 1 1

30 Bonjour, 
Nous sommes co-propriétaires au square du Pont de Sèvres  depuis plus de 30 ans.
Nous nous opposons fermement et radicalement  à la construction d'un poste de distribution de gaz dans les jardins 
privatifs du square du Pont de Sèvres.
Cette espace verdoyant accueille quotidiennement des enfants , des personnes retraités ...et demeure un espace de 
loisirs et de rencontres , d'autant plus indispensable en cette période d'isolement et de confinement.
Cette implantation dangereuse, inesthétique, dénaturera et diminuera totalement un espace vert , poumon de la 
résidence, à l'heure où il est constamment question d'écologie et de bien -être.
Nous vous sollicitons  avec insistance et raison, afin de choisir un emplacement autre , approprié pour une telle 
construction.
En vous remerciant pour votre écoute.
Bien sincèrement.

Catherine et Daniel BRIAND

Formulaire 11/04/2021 10:50 cthomasbriand@gmail.com BRIAND 14 SQUARE DU PONT 
DE SEVRES 

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

06.51.08.66.18 1 1 1 1 1 1

31 Le lieu d'implantation du projet est situé sur un espace vert entretenu depuis de nombreuses années par notre 
copropriété.
Cet espace est un espace de jeu pour les enfants et de détente pour les plus grands, arboré et avec des bancs.
Le projet constitue donc un réel préjudice d'agrément pour notre résidence, sans parler de la moins-value pour les 
appartements situés juste en face.

Il existe un espace vert publique contigu à notre résidence où il devrait être possible d'implanter un tel projet avec des 
conséquences moindres pour les riverains que nous sommes.

Formulaire 11/04/2021 16:04 leger.brigitte49@gmail.com LEGER 
BRIGITTE

10 square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

1 1 1 1

1
32 Ce poste énorme en plus d’être laid (vu avec d’autres existants) va : 1/ apporter une nuisance sonore ( sifflement)  2/ 

défigurer le paysage (zone végétale) 3 / supprimer un espace de jeux pour les enfants de la résidence,très fréquenté  
4/faire baisser la valeur immobilière des appartements de la résidence proche ( vingtaine de mètres ) alors qu’il aurait 
pu être placé dans une autre zone (exemple la partie proche de la nouvelle station de métro) tout cela alors l’utilisation 
du gaz domestique est en baisse et a un développement en décroissance 

Formulaire 12/04/2021 09:38 jeanpierre.duhayon@sfr.fr DUHAYON 10 square du pont de 
sevres

92100 BOULOGNE 1 1 1 1 1 1 1

1
33 Copropriétaires au 10 square du Pont de Sèvres à Boulogne, nous refusons bien évidemment l'installation de ce 

transformateur de gaz sur l'aire de jeux de la copropriété. 
voilà plus de 50 ANS que la copropriété entretient cet endroit , en aménageant les plantations, réfection du mur 
d'enceinte etc.;;;
Il nous est impossible de penser que cet endroit entouré de verdure où les enfants se retrouvent pour jouer sous l'œil 
bienveillant de leurs parents, où les résidents viennent échanger, établir du lien, effectuer des exercices physiques, du 
sport collectif soit le lieu d'une implantation d'un bâtiment disgracieux et comportant des risques, ainsi que des 
nuisances sonores et visuelles.
Cet espace vert abrite différentes espèces d'oiseaux qui égaie la vue des résidents .
nous nous opposons à cette installation , et vous demandons de bien vouloir transférer cette implantation sur un autre 
endroit.
Jean Pierre et Evelyne ROY

Formulaire 12/04/2021 12:05 evelyne_roy@hotmail.fr ROY 10 square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT

06.31.21.43.99 1 1 1 1

34 Ce terrain est un air de verdure et de jeux dans une ville et un quartier très pauvre en espace vert. Il y survit un peuplier 
sur les quatre, un seul qui a survécu aux terribles tempetes des années 90. Il y 2 bancs, les seuls bancs dans un rayon de 
5 km. Aussi La vue des immeubles du square du Pont de Sevres est déjà polluée par la refonte de la surface des tours 
de la sécurité sociale, maintenant tours General Electric, oppressantes. Sans parler de la nuisance sonore dans un 
quartier déjà extremement bruyant. Il n'y aura plus de plaisir à y habiter.

Formulaire 12/04/2021 19:15 delph2000@yahoo.com 1 1 1 1

35 Ma famille est propriétaire depuis quatre génération d'un appartement au square du Pont de Sevres.
L'air de jeu et les quelques arbres qui ont survécu dans le parc constituent un espace tranquillisant pour tout le quartier 
qui est devenu sur-construit ce-jour. Nous voulons protéger le peu d'espace vert qui nous reste, entre la montagne de 
béton construite sur l'île Seguin (alors que les constructeurs nous avaient fait miroiter tant d'espaces verts !) et le Grand 
Paris qui va certainement augmenter la circulation et le niveau sonore déjà très élevé. Qui pourra supporter encore une 
réduction de notre tranquillité ?

Formulaire 12/04/2021 19:23 annieclaude.dobbs@free.fr 1 1 1

36 propriétaire au 10 sq du Pont de Sèvres, je soutiens toutes les observations qui on été faites par les autres résidents et 
demande le retrait de ce projet de construction ! Ce n'est que source de nuisance et moins value pour la qualité de vie 
de la résidence au square du Pont de Sèvres. Il y a des années, nous avons déjà perdu une partie de l'espace vert avec 
la construction de la route !

Formulaire 12/04/2021 20:48 adobbsh@yahoo.fr DOBBS 10 sq du Pont de Sèvres 92100 BOULOGNE 0783515002 1 1 1 1

37 Bonjour,  compte tenu de la nature du projet,  il me semble qu'il est dommage de faire cela sur un espace vert à l'heure 
actuelle,  où la nature en ville est reconnue comme étant d'utilité publique. Ce lieu en particulier est un minuscule Havre 
de verdure dans un quartier où il y en a très peu,  juste en face d'une grande artère. 
Ne pourront pas imaginer faire ce projet,  s'il est vraiment nécessaire, dans un endroit déjà bétonné au lieu d'arracher de 
beaux arbres qui mettront des années à repousser ?

Formulaire 13/04/2021 09:24 Julia.knibbs@gmail.com KNIBBS 21 quai Alphonse le 
gallo

92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

0769510955 1 1

38 En complément de mes commentaires précédents qui critiquaient fortement l’implantation du blockhaus dans notre 
zone végétale et de jeux pour enfants....ce chantier va apporter nombre de nuisances pendant toute sa durée 
sûrement de plusieurs mois...1/ supprimer l’accès aux numéros 6,8,10,12,14 pour les résidents 2/ suppression des 
places de parking appartenant à la copropriété en face des immeubles...ou les habitants de la résidence vont-ils garer 
leur véhicule ?sur les places payantes de rue de Sèvres? Gros préjudice financier! Et totalement injustifié 

Formulaire 14/04/2021 06:44 jeanpierre.duhayon@sfr.fr DUHAYON 10 square du pont de 
sevres

92100 BOULOGNE 1 1

1
39 En complément de mes commentaires précédents qui critiquaient fortement l’implantation du blockhaus dans notre 

zone végétale et de jeux pour enfants....ce chantier va apporter nombre de nuisances pendant toute sa durée 
sûrement de plusieurs mois...1/ supprimer l’accès aux numéros 6,8,10,12,14 pour les résidents 2/ suppression des 
places de parking appartenant à la copropriété en face des immeubles...ou les habitants de la résidence vont-ils garer 
leur véhicule ?sur les places payantes de rue de Sèvres? Gros préjudice financier! Et totalement injustifié 

Formulaire 14/04/2021 06:47 korsay.duhayon@gmail.com DUHAYON 10 square du pont de 
sevres

92100 BOULOGNE

40 En complément de mes commentaires précédents qui critiquaient fortement l’implantation du blockhaus dans notre 
zone végétale et de jeux pour enfants....ce chantier va apporter nombre de nuisances pendant toute sa durée 
sûrement de plusieurs mois...1/ supprimer l’accès aux numéros 6,8,10,12,14 pour les résidents 2/ suppression des 
places de parking appartenant à la copropriété en face des immeubles...ou les habitants de la résidence vont-ils garer 
leur véhicule ?sur les places payantes de rue de Sèvres? Gros préjudice financier! Et totalement injustifié 

Formulaire 14/04/2021 06:49 korsay.duhayon@gmail.com KORSAY 10 square du pont de 
sevres

92100 BOULOGNE

41 "Stupeur et tremblement"
C'est le nom qui aurait pu être donné à ce projet.
Stupeur, par la brutalité de l’annonce et le futur très proche, beaucoup trop proche, des travaux qui ont été annoncés.
Stupeur, par les dimensions d’un projet qui ne cesse de croître. D’abord annoncé d’une longueur de 15m, le voilà 
maintenant à 30m, annexant quasiment l’intégralité de l’espace vert.
Tremblement, par la promesse destructive d’un environnement qui constitue un des charmes indéniables, sinon 
essentiel, de la résidence, et sans lequel nombre d’entre nous n’auraient pas élu domicile à cet endroit.
Pourtant, nous nous félicitions d’être boulonnais, dans une ville où le bien-être de ses habitants est érigé en principe 
majeur, et qui constitue un moteur fondamental qui anime la mairie et ses élus. Nous pouvons le vérifier à la lecture 
mensuelle du magazine de la ville, le BBI, eu égard aux nombreux projets et zones végétalisées dont on peut voir 
l’illustration dans ses pages.
Ici, le projet semble tout autre, un contre-pied, une aberration même. Du béton à grande échelle dans une zone 
végétalisée !
La conséquence en sera une perte de qualité de vie et financière des habitant de la résidence.
Perte par la suppression d’un ilot arboré et ressourçant. Ce terrain sert de zone tampon indispensable entre la résidence 
et le trafic automobile important du pont de Sèvres, mais également d’agitateur inter générationnel par les enfants qui 
l’occupent, les familles qui s’y regroupent pour des pique-niques ou des goûters d’anniversaire, ou plus simplement les 
résidents qui s’y retrouvent pour un apéritif ou des lectures au soleil. Ce projet tel qu’il est conçu constituera une 
nuisance supplémentaire à ajouter au trafic automobile que nous subissons quotidiennement de plein fouet, mais 
menacera également cette mixité essentielle qui fait que chacun trouve sa place dans la résidence.
Perte par ce poste sombre et sinistre qui s’offrira à chacun, chaque jour, et rappellera l’incompatibilité qui peut exister 
entre les grands projets et le bien-être des citoyens.
Perte enfin par la dépréciation inévitable de la valeur des biens immobiliers des résidents, et qui touchera au minimum 
les 2 immeubles qui en auront la jouissance visuelle. A savoir au bas mot 120 propriétaires. Que deviendront ces 
familles qui, au hasard d’une naissance ou des enfants qui grandissent, voudront gagner une pièce supplémentaire ? Ils 
ne pourront plus se reloger à Boulogne, faute d’un budget qui aura été fortement et injustement amputé, et seront 
contraints de s’éloigner considérablement. Quel mépris à leur égard.

C'est pourquoi j’ose espérer que les inquiétudes justifiées des résidents seront entendues et que ce projet sera relocalisé 
dans un endroit où il sera moins impactant pour son environnement proche. Plusieurs propositions ont été faites en ce 

Formulaire 14/04/2021 09:36 guillaume.pierrot@gmail.com GUILLAUME 
PIERROT

10 square du pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT

0603025619 1 1 1 1 1 1 1 1

42 Je m'oppose à ce projet inadapté à cette localisation qui ampute les espaces verts de la copropriété du2-20 square du 
Pont de Sèvres

Monique Hufschmitt

Formulaire 14/04/2021 16:50 moniquehuf@gmail.com MONIQUE 
HUFSCHMIT
T

6 square du Pont de 
Sèvres

92100 BOULOGNE 1 1

43 Je suis contre l'édification du poste grt gaz à l'emplacement prévu.

Depuis des decennies c'est notre copropriété qui entretient cet espace.

En tant que personne âgée, j'utilise cet espace pour me réunir avec les voisins de mon âge.

Mes petits enfants ont toujours joués dans cet espace.

En plus, je trouve cet emplacement dangereux à cause de sa proximité avec notre copropriété qui comporte beaucoup 
de jeunes enfants et personnes âgées.

Monique Mesguiche Manès

Formulaire 14/04/2021 18:58 1 1 1

44  Je  suis outré  par le manque de considération  à l'égard des habitants du.
 Square du pont de Sévres
Je m'oppose fortement  à ce projet  .
Alain Zirak

Formulaire 14/04/2021 19:25 1

45 Durant dix ans, mon enfance, j'ai joué sur cet espace. 
Naturellement, je suis contre ce projet.

Julian Zirak

Formulaire 14/04/2021 19:29 1

46 Madame le commissaire enquêteur, 
L''association Action Environnement Boulogne Billancourt (AEBB) fondée en 2002, dont le siège est 50 avenue Pierre 
Lefaucheux à Boulogne Billancourt, a pour objet de protéger l'environnement et d'améliorer la qualité de vie à Boulogne 
BIllancourt. http://environnement-boulogne-billancourt.org/
Elle souhaite faire les remarques suivantes :

1) 539 pages d'enquêtes à lire entre le 1/04/2021 et le 15/04/2021, après avoir eu à travailler sur une l'enquête 
concernant la modification du PLU qui se terminait le 31/03/202. C'est vraiment inhumain comme rythme pour des 
Boulonnais qui travaillent et ne sont pas habitués à ce genre d'exercice.

2) Cette enquête est malaisée à lire : En effet, on peut sans doute concevoir que GRT Gaz est compétent pour 
déterminer le diamètre de ses tuyaux, et il est peu probable qu'un Boulonnais ou un Sévrien ait plus de compétence que 
les techniciens du demandeur. Toute une partie des documents parait donc d'assez peu d'intérêt pour certains, et il n'est 
pas possible de se rendre directement sur un chapitre particulier. Il faudrait avoir un code? (à moins qu'il ne s'agisse 
d'un problème lié à notre ordinateur). Nous avons donc du faire défiler bien des pages sur lesquelles nos compétences 
ne nous permettent pas d'approuver ou désapprouver quoi que ce soit.

3) Dans ce fatras de pages, nous avons noté pourtant un point très choquant : IL N'Y A PAS D'ETUDE D'IMPACT.

Pourtant 
   C'est d'abord une dégradation de qualité de vie pour la ville de Boulogne et les nombreux usagers des transports en 
commun qui transitent entre les différents transports en commun, car c'est LA SUPRESSION D'UN ESPACE VERT dont 
Boulogne Billancourt manque cruellement (5 m²/habitant au lieu de 10 m² recommandé par l'OCDE. 

Formulaire 14/04/2021 19:39 aebbgrandparisouest@gmail.
com
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   Ajoutons combien un maximum d'espaces arborés est NECESSAIRE A CET ENDROIT car il y passe en moyenne 120000 
véhicules/jour (lu dans le contenu de l'enquête 40000 sur la RD1 et 80000 sur le pont de Sèvres) + la gare des bus. 
Combien kg de micro-particules les habitants des ensembles d'immeubles de part et d'autre du Pont de Sèvres doivent-
ils respirer par an? Les arbres les absorbent. Plus d'arbres en absorberaient plus, et moins d'arbres en absorberont 
évidemment moins. ET sur la zone occupée par le transformateur, et sur les zones non sylvandi, on va perdre des 
surfaces de pleine terre où pourraient pousser des arbres épurateurs.
   Etudes d'impact sur les bruits générés par le transformateur?
   Réduction de la qualité de vie des familles qui pouvaient laisser jouer leurs enfants en sécurité dans ce nœud de 
circulation intense... Les précédentes observations décrivent bien la dégradation de leur cadre de vie.
   Le nombre de pages consacré aux études de danger n'a rien de vraiment rassurant.
   La brutalité et la soudaineté de ce projet et le très bref délai entre la date de vos conclusions et le début prévu du 
chantier montrent que le pétitionnaire est sûr de son acceptation, ce qui réduit nos observations à peu de choses. On a 
déjà vu mieux en matière de respect des organes de concertation avec le public, et en matière de démocratie locale.
   Enfin, notons que le maire de Boulogne n'a pas donné son avis. C'est vraiment surprenant. Il nous semble que ce 
projet ne peut se faire sans son accord, et il nous semble douteux qu'il adhère à la dégradation environnementale de cet 
endroit si peuplé (Square du Pont de Sèvres et Pont de Sèvres). 

   On aurait aimé connaître les autres lieux qui ont été envisagés pour cette installation qui présente les inconvénients 
sus-énoncés.
Pourquoi ne pas avoir pensé à installer ce transformateur sur une partie de la surface artificialisée du terrain de la sous-
préfecture?
 Le trajet depuis la source du gaz en bordure de Seine serait bien plus court, et l'espace vert conservé.

Telle qu'est organisée la chronologie de cette enquête et le planning des travaux, nous redoutons d'avoir passé du 
temps sur ces 539 pages juste pour faire alibi (on dirait pour amuser la galerie).  Nous espérons, Madame le 
Commissaire enquêteur, que vous aurez le pouvoir de conseiller une réflexion complémentaire et une meilleure 
concertation avec les habitants, et nous vous adressons l'expression de toute notre considération.

1

47 Quel étonnement! Je crois que nous avons tous, habitants du square du pont de Sèvres,  été en premier lieu étonnés par 
ce projet de travaux sur un terrain que nous considérions comme appartenant à la résidence. Etonnés car non informés. 
Des bribes de conversations, et le déplacement sur ce terrain de personnes en gilet orange ont été des signaux d'alerte 
de ce qui se préparait. Quelle manque d'égard en effet et de considération.
Aujourd'hui, nous sommes en colère ou du moins nous avons l'envie et le désir de faire éviter cette construction.
Car l'épidémie n'éteint pas toutes les volontés et nous sommes heureux de pouvoir prendre la parole grâce à l'enquête 
que vous mettez en place.
La plupart d'entre nous habitent le square du pont de Sèvres depuis de nombreuses années car pour plusieurs raisons 
cette résidence est un endroit agréable à vivre.
Nous avons notamment apprécié grandement pendant le confinement la petite échappée de liberté que nous 
permettait le terrain devant nos immeubles. Les enfant s'y regroupaient un peu pour jouer au foot et nous les adultes 
pour nous y reposer à l'air et au soleil.
Désormais, savoir que cela ne sera plus possible nous attriste beaucoup.
Par ailleurs, nous comprenons aussi que la construction de ce bâtiment va faire chuter la valeur de nos biens. Ceci n'est 
pas négligeable. D'autant plus que certaines personnes viennent de faire l'acquisition d'appartement dans la résidence 
sans avoir la moindre idée qu'une construction sous leurs fenêtres allait être entreprise.
Je vous demande donc de prendre tout ceci en considération afin de faire arrêter le projet si cela est encore possible.
Bien cordialement.
Anne Guyot.
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48 En plus des arguments développés par tous les résidents du 2-20 Square du Pont de Sèvres directement impactés par 
ce projet de poste de distribution de gaz (destruction espaces verts et espace de jeux, nuisances multiples, absence de 
concertation,...) il est à noter que le dossier devant permettre à tous de porter une appréciation éclairée du projet dans 
le cadre de l'enquête publique, est à la fois très difficile à analyser et incomplet. 
En effet, on n'y trouve pas de descriptif précis du poste de distribution (emplacement exact, dimensions du poste, 
emprise au sol du projet, aspect, nuisances éventuelles,...). Ce n'est que lors de contacts informels sur le site que nous 
avons pu avoir des informations orales (et évolutives !....) sur la réalité du projet.
Tout ceci ne peut que contribuer à demander une remise à plat du projet.
Bien cdt
Marc Héraud
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49 Bonjour,
En tant que copropriétaire du bâtiment juste en face du futur poste de distribution, je m'oppose fermement à ce projet 
pour des motifs suivants:
- nuisance sonore et environnementale liée à la construction et l'exploitation du site 
- diminution de la surface de jeu pour les enfants qui sont très attachés à ce terrain et limitation au niveau de leur 
éducation physique et sociale 
- dangerosité éventuelle liée au produit utilisé (étude d'impact sur ce sujet?)
- impact négatif sur la valeur immobilière donc dommage intérêts à évaluer pour chaque co-propriétaire dans la 
résidence
- image de la ville verte et écologique

Vu le nombre de commentaires sur ce site, merci de considérer l'avis unanime des résidents contre ce projet sans 
concertation préalable.

Cordialement,
W. SHI
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50 Madame La Commissaire-enquêteur.
Nous sommes désolés d'apprendre le projet de construction d'un poste de distribution de gaz face aux bâtiments du 2 
au 20 Square du Pont de Sévres, et nous nous opposons farouchement à ce projet
Nous sommes propriétaires d'un appartement situé au 10, Square du Pont de Sévres, et constatons qu'aucune 
concertation préalable n'a été faite.
Ce projet entrainera des nuisances visuelles, sonores et environnementales et certainement une certaine dangerosité 
pour nous mêmes et nos enfants.
Il y aura destruction d'une partie des espaces verts et des terrains de jeux pour les enfants, alors que toute la politique 
de la ville se tourne vers l'écologie.
Il faut rajouter l'impact négatif sur la valeur immobilière de nos appartements. 
Cet bâtiment pourrait certainement être construit sur une autre zone, présentant moins de désagréments pour des 
habitants;

NOUS NOUS OPPOSONS VIVEMENT A CE PROJET

Cordialement, en espérant que nos doléances seront bien prises en compte
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51 Madame la Commissaire Enqueteur, 

Nous résidons au 21 quai le Gallo et transitons quotidiennement devant les espaces verts qui vont être remplacés par le 
poste de gaz dans le cadre du projet. Cet espace vert est l'unique îlot de verdure sur le trajet quotidien de notre fille de 
20 mois pour aller chez son assistante maternelle dans le quartier rives de seine. 

Si nous comprenons la nécessité de cette construction, nous n'acceptons pas qu'elle le soit faite au prix de la destruction 
d'un espace vert et d'une dégradation de la qualité de vie des riverains. 

Nous nous opposons donc fermement à ce projet.

Jean Baptiste Klein
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52 L'association Environnement 92, créée en 1991, fédère 49 associations de protection de l'environnement des Hauts de 
Seine. Environnement 92 est agréée pour la protection de l'environnement et habilitée au dialogue environnemental. 
Elle est affiliée à France Nature Environnement Île-de-France. Ce projet de réimplanter le poste de distribution publique 
de gaz (pour fournir le combustible aux communes de Boulogne-Billancourt, de Sèvres et Saint Cloud) est rendu 
nécessaire suite aux travaux de construction de la nouvelle gare "Pont de Sèvres" par la Société du Grand Paris. 
Environnement 92 ne conteste pas la nécessité de réaliser ce poste de distribution mais émet un avis critique sur le 
choix du nouvel emplacement choisi, au nord de la tête du Pont de Sèvres, au début de l’avenue du Général Leclerc, le 
long de la voie rejoignant le Quai Alphonse Le Gallo. En premier lieu, l'occupation d'un terrain public de 200 m2 situé 
dans un quartier ultra urbanisé est une atteinte à une aménité locale indispensable pour les habitants car c'est un des 
rares espaces verts accessibles du quartier. La commune affiche environ 5m2 d'espaces verts publics par habitant 
depuis de nombreuses années soit moins des 10 m2 d'espaces verts par habitant recommandés par l'OMS, sachant 
que le sud de la commune est encore plus carencé par rapport au nord qui profite de la proximité du Bois de Boulogne. 
La santé et le bien-être des habitants et des actifs qui y travaillent en sont affectés. En deuxième lieu, un autre 
emplacement pourrait être trouvé à proximité par exemple, dans le périmètre de l'ancienne sous- préfecture, rue 
Alphonse Le Gallo. Environnement 92 tout en reconnaissant le bien-fondé de répondre aux besoins légitimes de 
distribution de gaz pour les trois communes concernées, émet un avis défavorable sur l'emplacement choisi.
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53 Pour compléter mon précédent commentaire et reprendre quelques remarques.

Aucune étude d’impact n’est présente dans le dossier, aucune simulation visuelle du poste, aucune dimension précise, 
aucun plan d’architecture, aucune idée de ce à quoi ressemblera le terrain une fois les travaux finis. Rien !!! Le seul plan 
qui a été fourni est un emplacement signalé en jaune sur une carte vue du ciel. Cultiver le manque de transparence à ce 
niveau relève du grand art.

Par contre, on a des kilomètres de pages indigestes indiquant que GrtGaz est une entreprise responsable et 
compétente, qui respecte la parité homme/femme, qui connait parfaitement son métier et la taille des tuyaux, etc... 
Heureusement, a-t-on envie de dire, on aurait peur que ce soit moins, même si on s’en fiche un peu.

Mais sur le projet en lui-même, rien qui nous intéresse. Ils auraient voulu cacher leur copie qu’ils ne s’y seraient pas pris 
autrement. Cette absence d’effort de présentation laisse la désagréable impression que ce projet leur est acquis 
d’avance et que les dés sont pipés. Le message en substance étant, laissez faire les pros, faites-nous confiance. Et bien 
non, surtout pas, ce serait une erreur.

Lors de l’achat d’un appartement sur plan ou de la construction d’une maison, on attend plus que l’assurance mâle et 
vigoureuse du promoteur sur sa capacité à entreprendre. On attend de quoi pouvoir fonder notre accord.

Quand on amène un condamné vers un avenir beaucoup moins radieux que dans l’exemple précédent, on reste assez 
évasif, on ne lui décrit ni la taille de la guillotine, ni le tranchant de la lame, ni la chaise qui l’expédiera ad patres. Nul 
besoin d’inquiéter d’avantage l’individu.

Aussi, dans cette situation, nous avons vraiment l’impression de nous trouver devant le serpent Kaa du livre de la jungle, 
et c’est absolument le bon moment pour exprimer toute notre méfiance.

Ce projet est inacceptable en ces termes !!!

Guillaume PIERROT
10 square du pont de Sèvres
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54 Madame,Monsieur,
Je m'associe  à toutes les observations qui ont été faites et je m'oppose à ce projet d'installation sur nos espaces verts 
qui est une aberration et met en péril le bien-être des habitants du square.
Nos enfants ont trouvé à cet endroit un terrain de jeu sécurisé pour y jouer au foot par exemple en toute tranquillité et 
nous avons très peu d'espaces verts dans la ville de Boulogne- Billancourt  avec une population grandissante.
Depuis une vingtaine d'années nous habitons au Square du Pont de Sèvres et nous avons investi en tant que 
copropriétaires pour entretenir nos espaces verts.
Nous pouvons faire remarquer aussi qu'il existe bien d'autres endroits pour réaliser ce projet.
Enfin nous vous demandons donc  de ne pas construire le poste de distribution de gaz sur nos espaces verts.
Cordialement
Rachid  CHERGUI
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55 Madame La Commissaire-enquêteur, Nous sommes copropriétaire d'un appartement au 12 square du pont de Sèvres.
Nous avons appris avec stupeur qu'un tel projet était en cours. 

Nous avons d'abord cru à un poisson d'avril. 

En effet, qui pourrait croire que la ville accepte de laisser GRT gaz installer un poste gigantesque de traitement de gaz 
hautement dangereux à seulement quelques mètres d'immeubles haut de 10 étages et de détruire un parc et un jardin 
de copropriété sans aucune demande ni concertation?  

Que quelqu'un puisse simplement concevoir un tel projet est juste honteux. 

Avez-vous regardé les plans? Ce poste de béton énorme va détruire notre environnement et représente un risque 
industriel qui n'est pas pris en compte dans la soit-disante étude. Avons-nous besoin d'attendre une catastrophe 
comme AZF pour se dire après que c'était une mauvaise idée?

Avons-nous besoin d'entamer des démarches juridiques pour stopper ce projet qui vole notre copropriété, demander 
des dommages financiers pour la baisse de value de nos appartements, pour la destruction de notre environnement et 
de plus est extrêmement dangereux??

S'il vous plait, cessez ce projet délirant au plus vite avant de devoir partir dans des démarches juridiques qui feront 
perdre beaucoup de temps et d'argent à tout le monde. 

D'autres sites plus simple comme la sous préfecture sont certainement plus appropriés pour ce type de projet. Pourquoi 
ne pas le faire sur ce terrain là, en sous terrain et satisfaire tout le monde? Pourquoi n'y a -t--il eu aucune explication du 
choix de NOTRE jardin pour implanter cette bombe à retardement?

Merci de prendre en considération la demande de TOUS les copropriétaires et riverains CONTRE CE PROJET 
DANGEREUX.
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56 Madame La Commissaire-enquêteur,

Nous sommes copropriétaire d'un appartement au 12 square du pont de Sèvres.

Nous avons appris avec stupeur qu'un tel projet soit en cours. Nous avons d'abord cru à un poisson d'avril. En effet, qui 
pourrait croire que la ville accepte de laisser GRT gaz installer un poste gigantesque de traitement de gaz hautement 
dangereux à seulement quelques mètres d'immeubles haut de 10 étages et de détruire un parc et un jardin de 
copropriété sans aucune demande ni concertation?  

Que quelqu'un puisse simplement concevoir un tel projet est juste honteux. 

Avez-vous regardé les plans? Ce poste de béton énorme va détruire notre environnement et représente un risque 
industriel qui n'est pas pris en compte dans la soit-disante étude. Avons-nous besoin d'attendre une catastrophe 
comme AZF pour se dire après que c'était une mauvaise idée?

Avons-nous besoin d'entamer des démarches juridiques pour stopper ce projet qui vole notre copropriété, demander 
des dommages financiers pour la baisse de value de nos appartements, détruit notre environnement et est 
extrêmement dangereux??

S'il vous plait, cessez ce projet délirant au plus vite avant de devoir partir dans des démarches juridiques qui feront 
perdre beaucoup de temps et d'argent à tout le monde. 

D'autres sites plus simple comme la sous préfecture sont certainement plus appropriés pour ce type de projet. Pourquoi 
ne pas le faire sur ce terrain là, en sous terrain et satisfaire tout le monde? Pourquoi n'y a -t--il eu aucune explication du 
choix de NOTRE jardin pour implanter cette bombe à retardement?

Merci de prendre en considération la demande de TOUS les copropriétaires et riverains CONTRE CE PROJET.

A. Zambeaux
12 Square du Pont de Sèvres
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57 Madame 
Je n'habite pas dans la copropriété dont il est question . J'habite Boulogne-Billancourt mais dans un autre quartier.  
Toutefois je m'intéresse aux enquêtes publiques de ma ville.  Et j'avoue que ce Dossier est indigeste ! On dirait une 
plaquette publicitaire  de GRDF. De qui se moque t'on ! 
Encore une fois pas de résumé digeste pas d'informations claires. C'est malheureusement assez recurrent sur tous les 
projets ces derniers mois.
Mais là j'avoue que Les pages concernant   le projet sont noyées dans la masse. On a du mal arriver au coeur du sujet 
Je suis contre ce projet car je pense que n'est pas explicité de façon simple les dangers qui en résulte et qui pourraient 
d'ailleurs aller bien au delà  des habitations toute proches 
Enfin avant de préempter un terrain il faudrait envisager un dialogue et une rencontre entre la Mairie , GRDF et les 
habitants du quartier . Au vu des commentaires je n'ai pas l'impression que cela ait été fait . 
Ne pouvant me forger un avis éclairé je suis au regret de devoir dire que : 
Je suis donc contre ce projet .et soutiens  les habitants concernés de près par cette installation
Encore une fois on se moque des habitants de Boulogne . 
Nous pourrons commencer à soutenir les projets quand la mairie sera transparente et respectueuse des habitants . Ici 
encore une fois ce n'est pas le cas.  

Formulaire 16/04/2021 11:47 imoulis@hotmail.com 1 1

58 Je m'oppose à l'implantation de ce poste de distribution de gaz à cet endroit.

Plusieurs raisons:
- le document produit est totalement indigeste, mêlant aspects techniques et choix d'implantation, sans sommaire 
permettant de retrouver facilement les informations pour lesquelles les habitants sont sollicités,
- une fois de plus les conseils syndicaux des résidences à proximité du projet n'ont pas été alertés en amont de cette 
enquête publique (comme cela a été le cas lors de l'enquête publique récente concernant le débouché de l'A13 rue de 
l'Abreuvoir et la construction d'un équipement de 5000 spectateurs place Bir Hakeim) alors qu'ils devraient a minima 
être associés à la réflexion,
- l'enquête publique est d'une durée excessivement courte eu égard à son l'objet, un équipement pouvant présenter des 
risques dont l'implantation est prévue à proximité immédiate de logements,
- un choix d'implantation est fait visiblement sur plan et non suite à une visite du terrain qui aurait permis de constater 
que le terrain d'assise est situé sur le fond d'une copropriété, entretenu et utilisé par les résidents depuis 1953,
- ce projet doit s'inscrire dans le cadre du réaménagement complet de ce qui est appelé les "oreilles de Mickey" 
(l'échangeur de ce côté du Pont de Sèvres) et de la gare routière qui ne figure pas dans les documents proposés. A ce 
titre, l'espace choisi est le seul offrant, dans ce quartier très dépourvu en espaces verts, un lieu sécurisé aux familles.

Il faut donner plus de temps à cette enquête et y produire des documents utiles à sa compréhension, proposer des choix 
alternatifs d'implantation afin de ne pas léser une copropriété et éviter des abattages d'arbres supplémentaires dans 
une ville déjà carencée en espaces verts.

Judith Shan
Conseillère municipale
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59 Madame 
Je voudrais compléter mon observation : le délai de 15 jours de durée de l'enquête est absolument trop court . A 
minima un mois est le délai d'une enquête publique 
Ce délai est absolument anormal . Je vous remercie de bien vouloir prolonger l'enquête a un mois . Cordialement 
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60 ENQUÊTE PUBLIQUE SUR L'AUTORISATION DE CONSTRUIRE ET D’EXPLOITER UN POSTE DE DISTRIBUTION DE GAZ « 
BOULOGNE »
Commentaires : 
Mme le Commissaire enquêteur permettez que je vous livre ici mes commentaires :

A. Il n’y a eu aucune étude d’impact de la construction de ce poste de gaz au Square du Pont de S4vezs Boulogne-
Billancourt ;
B. J’habite depuis soixante ans le square du Pont de Sèvres Boulogne-Billancourt  et jamais je n’ai appris que le terrain où 
le poste devrait être implanté fut propriété de l’Etat ;
C. Lors de la réunion de concertation qui devait être tenue à la mairie de la ville, aucun élu n’était présent ni aucun 
technicien de la ville, celle-ci était seulement représentée par un architecte qui fait des travaux pour la ville mais qui n’a 
aucun pouvoir technique ni d’élu ;
D. On peut considérer que la jouissance du terrain que veut occuper le transformateur de gaz, dont les habitants du Pont 
de Sèvres bénéficient depuis plus de 70 ans, doit continuer pour la copropriété.
Je vous prie d’accepter, Mme. le Commissaire enquêteur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Pierre Tripier
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61 Copropriétaire au square du Pont de Sèvres et je suis totalement contre ce projet que je trouve inadmissible ! 

Il est totalement inconcevable de mettre une telle structure dans notre jardin privé profitant à tous les enfants & 
personnes âgées de la résidence mais surtout qui est  dans une zone inondable !!!! Veuillez respecter ses habitants de 
longue date ainsi que nos habitations.

Ce terrain est utilisé par les enfants et les résidents de notre copropriété depuis plus de 50 ans. Nous n'acceptons pas 
que des travaux y soient engagés... et surtout pour installer une structure de traitement de gaz dangereuse pour tous 
ses habitants vivant si proche. Un peu de bon sens s'il vous plait !

Qui accepterait d'avoir une mini centrale nucléaire installée dans son jardin sans pré-avis ? Pas nous dans tous cas et 
nous nous battrons jusqu'à l'abandon total de ce projet ! 

Si la démocratie existe toujours dans notre pays, merci de respecter le souhait et le bien être de notre résidence en 
annulant ce projet désastreux pour tous.

Cordialement,

Aurélie Cordier
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62 Madame le Commissaire Enquêteur,

Je suis propriétaire dans la copropriété sur laquelle il est projeté de construire ce transformateur, et je m'y oppose 
fortement pour les raisons suivantes :
- Ce bâtiment sera construit sur un espace dont nous avons l'usage et que nous avons entretenu depuis plus de 60 ans.
- Ce projet va amputer notre résidence de plus de 600 personnes d'un espace vert de jeu pour les enfants et de détente 
pour les adultes. 
- Le projet a été fait sans aucune concertation avec les résidents et sans visite des lieux, qui permettrait de se rendre 
compte de l'absurdité du choix de l'emplacement.
- Le délai de l'enquête publique est trop court pour ce type d'ouvrages.

Cordialement,
Stanislav Povolachi
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63 Je suis tout à fait opposée à ce projet qui vient sur notre copropriété qui l' occupe et l'entretient depuis plus de 60 ans!
C'est inadmissible d'empiéter ainsi sur un espace vert apprécié par petits et grands particulièrement en ces temps de 
confinements répétés!
Et cela ferait encore des arbres coupés ainsi qu'une grande haie qui sert de refuge aux oiseaux, sans parler des bacs à 
compost que nous y avons installés, tout ceci à l'encontre de toutes les préoccupations actuelles pour préserver les 
espaces verts, la biodiversité et les îlots de fraîcheur importants lors des épisodes de canicule.
Un peu de bon sens svp !
Pourquoi ne pas installer ce poste gaz au niveau du port de Boulogne sur le quai Le Gallo où de la place est disponible ?
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64 Boulonnais depuis 1959 je viens de prendre connaissance des panneaux accrochés sur le lieu du futur chantier. Je suis 
extrêmement surpris qu'une nouvelle construction industrielle soit accordée dans un lieu résidentiel, au détriment 
d'espaces verts bien entretenus. Il me semble que d'autres terrains plus éloignés des résidences devraient être 
aisément trouvés, ou auraient dû l'être lors de la démolition du site industriel RENAULT. Prévoir c'est savoir .... Je 
comprends le désarroi des occupants des immeubles situés à proximité à qui sont imposées des nuisances pendant près 
d'un an et qui ne pourront plus profiter de la vue dégagée dont ils bénéficient depuis ces constructions d'après-guerre. 
En 2021 il est malsain de remplacer la verdure par du béton. Si j'avais su ce projet en temps opportun j'aurais sollicité un 
R.V. avec le commissaire enquêteur, mais il est trop tard.
Cordialement.  16.4.2021 à 16 h.
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65 Madame le Commissaire Enquêteur,
C’est en tant que membre du conseil syndical que je vous remonte une absence totale de concertation avec les 
résidents. Ni le syndic, ni le Conseil Syndical du Square du Pont de Sèvres n'ont été consultés, et ce bien que la 
Présidente du CS ait laissé ces coordonnées aux personnels en charges de l'étude du transformateur de gaz (sujet de 
cette enquête).

Dans l'enquête, il n'ai pas fait part de ou des parcelles privées impacté par l'enquêtes d'utilité publique, bien que cela 
soit le cas.
Il faut noter qu'aucune étude n'a été mené quand au bruit généré par ce disposition, bien que celui -ci émet un bruit 
important continu.
A partir des plans présents, dans l'enquête publique, l'emplacement d'une canalisation avec une pression de 23.9 bars 
va passer à quelques mètres (2-3 mètres) d'un bâtiment de 10 étages, ce qui est très anxiogène, lorsque l'on voit sur 
des bâtiments, les dégâts causés par des fuites de gaz de alimentés en 4 bars. Il est certains que si une fuite de gaz 
s'opère aux abords du bâtiments, en raison des nombreuses galeries causées par les nuisibles, cela conduira de facto à 
une implosion de ce bâtiment.

Les résidents ayant pu profiter depuis au moins 1963 du terrain et entretenu le dits terrain, sur lequel est prévu 
l'implantation, les résidents considèrent donc comme de droits propriétaire de ce terrain et mettrons donc tout en œuvre 
pour faire valoir ce droit.
Les représentants des copropriétaires ont fait plusieurs propositions d'implantation que ce soit au pied du pont sur le 
quai Georges Gorse BD62, sur la parcelle en friche AL151 entre la rue de Sèvres et la rue de Bellevue, Sur le quai 
Alphonse le Gallo au droit des écuries (angle rue Galliéni) , à coté du Club House du Stade Quai Le Gallo.
Sous prétexte qu'il est indispensable que soit mis en service rapidement ce transformateur alors que depuis 2018 il est 
pallié par d'autres, Grdf veut nous imposer son équipement, sans faire l'effort d'une quelconque autre solution.

Vous en souhaitant bonne réception
Cordialement,

Frederic FAY
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Ce projet doit être concerté avec les collectivités et riverains. La Ville a déjà proposé 4 alternatives d'implantation. 
GRTgaz doit étudier plus finement toute adpatation de l'implantation. Prise en compte de l'environnement et pour une 
implantation réfléchie et concertée. Le Département souhaite du 92 souhaite réaménager l'ensemble du site de 
l'échangeur pour permettre une meilleure intégration paysagère et urbaine à l'entrée de ville.
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